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Places d'atterrissage en montagne

Les places d’atterrissage en montagne (PAM) sont des terrains d’atterrissage situés en
dehors des aérodromes - donc sans infrastructure - et à plus de 1100 mètres d’altitude.
Elles sont utilisées d’une part pour l’instruction et l’entraînement, d’autre part pour le
transport de personnes à des fins touristiques. Le réseau des places d’atterrissage en
montagne fait l’objet d’une révision générale dans le cadre du PSIA.

Informations relatives aux places d'atterrissage en montagne ayant déjà fait l'objet d'un
réexamen et dont la désignation a été officialisée par le Conseil fédéral:
Région Valais sud-est (VS-SE)

Places d'atterrissage en montagne Est

Places d'atterrissage en montagne Ouest
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